
 

 

 
COMMUNICATION SUR LE PROGRÈS DU GROUPE BOLLORÉ 

 

Chers partenaires et parties prenantes, 

Le 26 octobre 2020 

 

 

Objet : déclaration de soutien renouvelé au Pacte mondial (Global Compact) des 

Nations Unies 

 

Le Groupe Bolloré est signataire du Pacte mondial des Nations unies depuis 2003. Il est 

membre du réseau français du Global Compact (Global Compact France). 

 

Le Groupe Bolloré réaffirme son soutien aux dix principes du Pacte mondial des Nations unies 

relatifs aux Droits de l'Homme, aux normes internationales du travail, à l'environnement et à 

la lutte contre la corruption, en communiquant chaque année sur l'évolution de la mise en 

œuvre de ces principes, et ce à travers sa Déclaration de Performance Extra-financière 

extraite du Document d’enregistrement universel 2019.  

 

Ainsi, le Groupe Bolloré y rend compte des actions mises en œuvre par l’ensemble de ses 

filiales conformément au niveau GC Advanced depuis 2017, afin de satisfaire les 21 critères 

de ce niveau dans les domaines suivants : 

 

• Implanter les 10 principes dans la stratégie et les opérations 

• Politiques et procédures fiables concernant les Droits de l’Homme 

• Politiques et procédures fiables concernant les normes internationales du travail 

• Politiques et procédures fiables concernant l’environnement 

• Politiques et procédures fiables concernant la lutte contre la corruption 

• Agir pour soutenir les objectifs plus larges des Nations unies  

• Gouvernance et leadership de la Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) 

 

Le Groupe Bolloré publie en fin de sa Déclaration de Performance Extra-financière une table 

de concordance (voir 4.3.1 Table de concordance, p. 118 – 122 de la Déclaration de 

Performance Extra-financière 2019) qui décrit comment les 10 principes du Global Compact 

s’intègrent dans les 4 axes de la stratégie RSE du Groupe, que nous souhaitons porter à votre 

connaissance.  

La Déclaration de Performance Extra-financière 2019 est accessible sur le site internet du 

Groupe Bolloré ici. Elle n’intègre pas les actions mises en œuvre par Vivendi, qui répond de 

manière indépendante à travers sa propre Communication sur le Progrès.  

 

Cordialement,  

 

 

 

 

Cyrille Bolloré 

Président directeur-général Groupe Bolloré  

https://www.bollore.com/bollo-content/uploads/2020/07/dpef-planvigilance_extract-chapitre-2_deu_2019.pdf

